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DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du Mercredi 6 juin  2007 
 

 
 

Date de la convocation 

29 mai 2007 

 
 

Heure de la séance 
18 heures 

 

 
Lieu de la séance 

 
Salle des Fêtes  

à Paulhan 

Présents : 
  
M. Bernard SOTO, Président de la séance 
MM Jean Noël SATGER, JM FERRIERES, Aspiran 
Mme Françoise REVERTE, Aspiran 
MM Francis GAIRAUD, Alain MATHIEU, Cabrières 
M Claude REVEL, Canet 
Mme Maryse FABRE, M. Jean FRADIN Canet 
Mme Maryse  FLORENTIN, Canet 
M Xavier GARCIA, Canet 
M Jean Claude LACROIX, Ceyras 
MM Alain CAZORLA, Gilbert GARROFE  
M Henri SOBELLA, Clermont l’Hérault 
M Bernard FABREGUETTES, Clermont l’Hérault 
Mme Michèle BONNAL, Clermont l’Hérault 
M Alain BASCOUL, Clermont l’Hérault 
M Olivier BRUN, Mme Christiane MIRET, Fontès 
M André RUAS, Lieuran Cabrières 
MM Daniel VIALA, Pierre OLLIER, Mérifons 
MM François LIEB, Jean Louis LACROIX,  Nébian 
M Guilhem DARDE, Mme Noël GROS Octon 
MM Jean Jacques LEBREAU, Jean Luc BIROUSTE 
MM Abel AUBERT, Claude GIL, Paulhan 
MM Christian BILHAC, Joël AZAM, Péret 
M Jacques MONTAGNE, Péret 
Mme Chantal FONT,  Salasc 
M Jean COSTES, Salasc 
M Pierre MAROUILLAT, Usclas D’Hérault 
M Bernard KOHN, Villeneuvette 

Procurations : 
 
M. Robert ARNOU à M. Jean Jacques LEBREAU 
M. Jean Luc GABORIT à M. Jean Claude LACROIX 
M. René GALTIER à M. Alain CAZORLA 
Mme Marie Hélène GUERRE à M Gilbert GARROFE 
M. Gérard SAEZ à M. Alain MATHIEU 
Mme Elodie CHALAGUIER à M. Jean Noël SATGER 
 

 
Objet : Aire d’accueil des gens du voyage – Constitution de la commission de délégation de service 
public – Election des membres titulaires et suppléants. 
 
Madame FONT indique au Conseil que : 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L.1411-5,  
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Vu la délibération n°2007.01.31.06 du 31 janvier 2007 du Conseil communautaire de la Communauté de 
Communes du Clermontais, approuvant le principe de la délégation de service public pour l’exploitation de la 
future aire d’accueil intercommunale des gens du voyage à CLERMONT L’HERAULT, 

 
CONSIDERANT qu’en vertu de l’article L.1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, une 
commission doit être désignée dans le cadre de la procédure de passation d’une délégation de service public, 
chargée notamment de dresser la liste des candidats admis à présenter une offre, d’ouvrir les plis des offres, 
d’émettre un avis sur les discussions à engager avec les entreprises ayant présenté une offre, et d’établir un 
rapport d’analyse des propositions,  
 
CONSIDERANT que la commission de délégation de service public est composée, lorsqu’il s’agit d’un 
établissement public, par l’autorité habilitée à signer la convention de délégation de service public ou son 
représentant, président, et par cinq membres de l’assemblée délibérante élus en son sein à la représentation 
proportionnelle au plus fort reste, Il est procédé selon les mêmes modalités, à l’élection des suppléants en 
nombre égal à celui des membres titulaires. Le comptable de la collectivité, et un représentant du ministre 
chargé de la concurrence siègent également à la commission avec voix consultative. 
 
Madame FONT indique qu’il convient de procéder à la constitution de cette commission. 
 
 
1 liste est déposée. 

 

Membres titulaires : 

Chantal FONT 

Daniel VIALA, 

Francis GAYRAUD, 

Henri SOBELLA, 

Gilbert GARROFE, 

 

Membres suppléants :  

Jean COSTES, 

Jean Pierre CAUCANAS, 

Bernard FABREGUETTES, 

Rémi BARRAL. 

Gabriel NAVAS 

 

Il est procédé à l’élection à bulletin secret. 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré,  

 

A L’UNANIMITE, 

 

PROCLAME élus les membres titulaires suivants :  
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Chantal FONT 

Daniel VIALA, 

Francis GAYRAUD, 

Henri SOBELLA, 

Gilbert GARROFE, 

 

 PROCLAME élus les membres suppléants suivants :  
 
Jean COSTES, 

Jean Pierre CAUCANAS, 

Bernard FABREGUETTES, 

Rémi BARRAL. 

Gabriel NAVAS 

 

PRECISE que siègent également à la commission de délégation de service public avec voix consultative, 
conformément aux dispositions de l’article L.1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales :  
 
- le comptable public de la collectivité,  
 
- le représentant du ministre chargé de la concurrence, de la consommation et de la répression des 

fraudes.  
 
AUTORISE Monsieur le Président à accomplir tous actes ou signer tous documents relatifs à cette affaire. 

 

Pour extrait conforme, 
 
        Le Président de la Communauté 
        De Communes du Clermontais 
 

       Bernard SOTO 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 15 juin 2007 


